
La charte prévoit de n'utiliser que des fertilisants
bioactifs, comme du charbon bio (biochar) dont la
première unité de fabrication en Europe est sise à la
compostière de La Courette, à la Claie-aux-Moines.

ARBORICULTURE

Vers une charte pour des vergers
générateurs de biodiversité

Des superficies compensatoires à !Intérieur des vergers pouffont accueillir moutons, oies et autres animaux.

L'arboriculture
d'aujourd'hui, qu'elle
soit en mode
conventionnel ou
biologique, ressemble
plus à une monoculture
où la diversité naturelle
est très pauvre. Afin de
redonner à nos vergers
leur rôle de réservoir
de biodiversité,
l'Institut Délinat
en Valais propose
aux arboriculteurs
innovants, une «Charte
de verger
en biodiversité».

L'Institut
Délinat élabore à

partir d'observations
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scientifiques des stratégies fa-
vorisant le développement
d'une agriculture à haute bio-
diversité ayant un bilan clima-
tique positif. Le centre d'acti-
vité principal de l'institut se
trouve au cur du vignoble
sur les coteaux d'Ayent, en Va-
lais, où un domaine de recher-
che d'environ 5 hectares de vi-
gnes, vergers et cultures ma-
raîchères est exploité. Par ses
conseils et séminaires, l'insti-
tut est actif en Suisse et à tra-
vers toute l'Europe.

Seule une culture en haute
biodiversité permet à l'éco-
système de la zone agricole de
trouver son équilibre néces-
saire et de donner ainsi des ré-
coltes stables et saines ayant
un apport minimal en produits
phytosanitaires et engrais. Ob-
tenir une haute biodiversité
dans l'agriculture n'est pour-
tant pas une finalité en soi,
mais bien plus une stratégie
agronomique à forte valorisa-
tion économique.

L'Institut Délinat fut créé en
2009 en tant que fondation à
but non lucratif. Il a rapide-
ment développé des réseaux
de recherche dans le rétablis-
sement des écosystèmes agri-
coles, la bio-activation du sol,
la préservation du climat
(charbon bio), le développe-
ment de machines agricoles et
il contribue également à mé-
diatiser les questions liées au
développement durable en
agriculture.

«Charte de verger
en biodiversité»
En une demi-douzaine de

points, la charte propose des
actions concrètes pour rame-

ner le verger vers un écosys-
tème à part entière, dont
l'équilibre naît de la grande di-
versité biologique. L'encoura-
gement de la biodiversité n'est
donc pas un but en soi, mais
constitue la voie destinée à
faire du verger un écosystème
stable et à rendre à l'arbre sa
vitalité itl'origine.

La Charte du verger en bio-
diversité pourrait favoriser
une prise de conscience et sur-
tout servir de ligne de
conduite pour assurer un ave-
nir écàlogique et durable
d'une arboriculture de qualité.

11 était une fois le sol...:
l'encouragement de la biodi-
versité dans le verger com-
mence avec la réactivation des
sols. On utilise uniquement
des fertilisants bioactifs: com-
post, extraits de compost, ex-
traits d'herbes, engrais verts,
charbon bio (biochar), paillas-
ses organiques, BRF (bois ra-
méal fragmenté). L'usage des
engrais minéraux, des engrais
concentrés, des herbicides
et de lisier non fermenté est
interdit. L'utilisation de fu-
mier non composté est décon-
seillée.

...et sa couverture: une fer-
tilisation durable aux engrais
verts à base de légumineuses
dans les interlignes est déter-
minante. De cette manière, on
obtient des cycles fermés, ce
qui assure l'alimentation des
arbres en substances nutriti-
ves sans fertilisation minérale
supplémentaire.

L'enherbement diversifié
aux légumineuses permet en
outre une forte activité biolo-
gique du sol, une augmenta-
tion de la capacité de réten-
tion d'eau et de substances

nutritives ainsi qu'une meil-
leure protection phytosani-
taire.

Le but est d'atteindre un en-
herbement englobant de nom-
breuses espèces île plantes
autochtones. Le mélange de
semences pour la fertilisation
à base d'engrais verts devrait
contenir au moins 20% de
plantes convenant au buti-
nage. On cherche à atteindre
un minimum de 50 espèces
de plantes sauvages dans le
verger.

Le règne animal: afin de fa-
voriser la gente animale, on
aménagera des superficies
compensatoires à haute den-
sité d'espèces, 30 m au mini-
mum par hectare disséminés
sur la parcelle. On installera
par exemple des éléments
structurels tels que des tas de
pierres et de bois pour reptiles
et insectes. On mettra en place
des aides à la nidification pour
abeilles sauvages, insectes ou
oiseaux. Il est aussi possible
d'y installer une mare ou un vi-
vier. Les traitements phytosa-
nitaires doivent être effectués
de manière à ne pas nuire aux
abeilles et autres insectes.

On pourra introduire aussi
des abeilles domestiques, des
moutons, des oies, des poules,
des poissons et d'autres éleva-
ges similaires de petits ani-
maux.

Les superficies retenues
pour les cultures secondaires
devraient toujours avoir une
taille suffisante pour assurer
le caractère économique de
leur exploitation.
JEAN-LUC TSCHABOLD,

FIBL ROMANDIE
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